
 
 

    

 

 

  

 

 

 

 

Droit de réponse 

Rapport définitif de contrôle n° 2017-108 
 

  

OPH de Grand Poitiers - EKIDOM 
 

Poitiers (86) 



 

REUNION DU  

EN DATE DU 4 NOVEMBRE 2019 

 

 

 
Sur convocation individuelle adressée à chacun de ses membres, le Conseil d'administration s'est réuni à dix-huit 

heures, le quatre  

 

Etaient présents avec voix délibérative :  

M. Daniel HOFNUNG Président,  

M. Alain GAUBERT Vice Président,  

M. Bernard CORNU,  

M. Ali Saïd AMIR 

Mme Christine SARRAZIN-BAUDOUX,  

Mme Nathalie DEMAZEAU,  

M. Marc BARREAU,  

M. Michael MARTEAU,  

M. Christian MARTIN,  

M. Jacquelin COURTOIS,  

Mme Véronique VILLENEUVE,  

M. Alain BARREAU,  

Mme Béatrice MAGNY,  

Mme Pierrette REAU,  

M. Franck LEBAULT,  

   

Etaient représentés : 

Mme Véronique LEY, par Mme Christine SARRAZIN-BAUDOUX 

Mme Francette MORCEAU, par M. Daniel HOFNUNG  

Mme Sophie SEGUIN, par M. Mickael MARTEAU, 

M. Jean-Claude SERVOUZE, par M. Alain GAUBERT 

Mme Michèle BELLOT-FRISQUET, par M. Alain BARREAU 

 

Etait présent avec voix consultative : 

Mme Sophie MELLIER, représentant du Comité Social et Economique 

 

Etaient absents (excusés) : 

M. Joël COUÉ,  

M. Pascal CHEVALIER 

M. Laurent LUCAUD, 

 

Assistaient également : 

Mme Dominique GALLAS représentant Mme la Préfète,  

Mme Stéphanie BONNET Directrice Générale,  

M. David PINÇON Directeur du Patrimoine,  

Mme Sylvie BESSONNAT Directrice des Services à la Clientèle,  

Mme Séverine ROY Directrice des Ressources Humaines,  

Mme Amélie ELIES Directrice de Territoire Beaulieu et communes extérieures,  

M. Aurélien LUZI Directeur de Territoire Trois Cités,  

Mme Cathie FAYE Directrice de territoire Couronneries et Saint Eloi 

Mme Hélène VERGNAUD Responsable Pôle Juridique. 

 



 

Délibération CA.2019-11-01 

CONTROLE ANCOLS 
Examen du rapport définitif et réponse du Conseil 

 

Le Président rappelle les dispositions des articles L. 342-12 et L. 342-14 du CCH relatives aux 

 

- des manquements aux dispositions législatives et réglementaires qui sont applicables 

 

- 

 ses établissements 

publics et par les collectivités territoriales ou leurs établissements publics,  

- une faute grave de gestion,  

- -respect des conditions 

 

- et qui sont éventuellement relevés dans le rapport de contrôle réalisé sont passibles 

de sanctions.  

 

Le cas échéant, les sanctions sont prises par le ministre chargé du logement, sur proposition 

du C

contrôl

rectification des irrégularités relevées ou mis en mesure de présenter ses observations sur les 

irrégularités identifiées et les propositions de sanctions envisagées. 

 

EKIDOM a fait l'objet d'un contrôle selon le planning suivant :  

- :14 novembre 2017  

- Durée du contrôle : 13 décembre 2017 au 4 juin 2018  

- Rapport provisoire : 20 mars 2019  

- Rapport définitif : du8 octobre 2019, reçu le 10 octobre 2019  

 

Objet de la délibération : 

 

Comme le prévoit les suites du contrôle, le Président a communiqué le rapport définitif de 

contrôle à chaque membre du Conseil d'administration pour être soumis à délibération dès sa 

plus proche réunion : le 04/11/2019. Cette délibération doit être adressée à l'ANCOLS dans les 

quinze jours suivant son adoption. 

ANCOLS avec  le rapport 

de contrôle 2017 et deviendra alors publique. 

 

 

  



DROIT DE REPONSE 

 

PREAMBULE 

 

La 

LOGIPARC de la ville de Poitiers à Grand Poitiers Communauté urbaine (GPCu), le 1 er 

janvier 2017. Dans ces conditions, 

SIPEA 

Habitat dans son giron ? De plus, la loi ELAN denovembre 2018 aurait obligé à cette fusion 

des deux organismes, au plus tard le 1er janvier 2021. 

 

territoire de GPCu imposait la fusion des deux entreprises, avec trois principaux objectifs : 

- instaurer une politique unique envers les locataires, les demandeurs de logement et 

les accédants à la propriété,  

- ibution des 

logements (CAL),  

- et rendre effective la coordination des Plans Stratégiques de Patrimoine (PSP). 

 

Né le 1er janvier 2017, dans un contexte de précarité grandissante des locataires et des 

demandeurs de logement,EKIDOM est le résultat de la volonté politique de rapprocher 

.  

 

. En effet, une fusion nécessite plusieurs années pour voir disparaître les 

fonctionnement, et apporter tout le bénéfice attendu par ses initiateurs.  

 

Le , qui devait porter sur les années 2012 à 2017, 

essentiellement intéressé à la 1ère -fusion (2017), et aux 1ers  mois de 

2018, sans prendre en compte la durée particulièrement contrainte du processus de 

regroupement.  

 

Cependant, utile. Il contribue 

repérer ses marges de progrès, les axes 

de travail à suivre et les chantiers à prioriser. 

 

FUSION : PROCESSUS JURIDIQUE et ACHAT DES PARTS DE LA SEM 

 

Entre 2012 et 2014, deux études 

successivement par deux prestataires différents, 

. Pourtant, depuis 2009, cette 

dernière était 

Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) pour un total de 8 

cinq de ses six actionnaires institutionnels avaient, à la même période, procéder à une 

recapitalisation, pour un montant total de 3 . 

 



processus de fusion. Un comité de pilotage a été créé. La perspective de mener à bien la 

fusion pour le 1er janvier 2017, date de rattachement d -huit 

mois de délai.  

 

apparues dès sa mise en place. Après le changement de direction de la SEM, le 16 octobre 

2015, le fonctionnement est devenu fluide.  

 

Les deux premiers marchés ont pu alors être lancés les 19/10/2015 (risques psycho-sociaux) et 

05/11/2015 (approche globale de la fusion des deux organismes), pour être attribués 

respectivement les 10/12/2015 et 04/01/2016. Ains

-

huit mois initialement prévus.  

 

Le modus operandi choisi a été la 

des p

Poitiers. Le avaient, chacun, réalisé une 

évaluation respectivement pour un montant de 10  . De son côté, 

après plusieurs propositions insoutenables   000 

chette allant de 23 

30  âprement négocié pour 

proposée par la CDC  ville de Poitiers a confirmé 

-value (7 

Couronneries, où EKIDOM gère 2 454 des 3 431 logements locatifs sociaux. 

 

ique de la 

 

 

PERSONNEL 

 

 

 

risques psycho-sociaux, a permis à chaque salarié qui le souhaitait de trouver sa place dans 

globales et individuelles (entretiens individuels sur les mobilités professionnelles internes, 

accompagnement aux changements, sécurisation des parcours. etc.). 

 

Des salariés ont souhaité quitter leur entreprise, avant ou après la fusion, pour 

différentes raisons, personnelles et/ou professionnelles. Ces départs ont généré des 

permet la transmission de certains savoirs, selon la tradition orale, avec tous les risques 

mémorielles physiques 

et numériques, que sont respectivement les documents papiers et les fichiers informatiques.  

 

 

 



ORGANISATION 

 

auprès des locataires ; 

demandeurs de logement.  

 

les 

dysfonctionnements, de causes diverses, qui ont impacté la période de fusion, avec une 

répercussion importante sur la relation entre EKIDOM et ses locataires  : commandes 

logistiques mal ou non prises en compte par la direction qui en était chargée, défaillances de 

la téléphonie, documents non retrouvés, démission inopinée du Directeur des Services à la 

Clientèle juste avant sa prise de poste, etc.  

 
er 

semestre 2017, les dispositions 

aboutir rapidement, notamment celles de : 

 lutter contre la vacance (début en février 2018),  

 retrouver rapidement un accueil téléphonique efficient (abouti en octobre 2018),  

 lutter contre les impayés (audit reçu fin septembre 2019),  

 améliorer le fonctionnement du service commercial (audit reçu fin octobre 2019),  

  des Trois Cités (abouti en juin 2019) 

et de Beaulieu (abouti en novembre 2019) pour le confort de travail des salariés et 

logement.  

 

Par ailleurs, les cinq irrégularités ont été prises en compte par les 

services :  

 Non application du Supplément de Loyer de Solidarité (SLS) en 2017 : faute de temps, 

 leSLS concernait 39 des 10 600 locataires. A 

partir de 2018, le SLS a été, à nouveau, appliqué  aux 40 locataires assujettis. 

 Les anomalies dans la régularisation des charges 2016 ont été corrigées. 

Elles concernaient :  

- la répartition de la 

quelques immeubles, 

- la non refacturation de charges récupérables pour quelques résidences. 

 Relations 

requis 

en cours de correction).  

 Contrôle non exhaustif des équipements individuels à gaz : les marchés prévoient bien 

des contrôles exhaustifs annuels des appareils à gaz, mais certains locataires ne 

répondent pas aux sollicitations des prestataires et parfois même aux mises en demeure 

EKIDOM.Le  

quelles mesures correctives sont envisagées ou déjà appliquées 

informé précisément, lors de sa séance prévue 

de la situation. 

 Non-conformité relevée dans la chaîne de traitement du règlement des factures : de 



été respecté. Outre les retards liés à la fusion, il a été découvert pour plus de 1 000 

 Ressources ». 

Le retard a été comblé et les délais de paiement sont maintenant respectés. 

 

SANTE FINANCIERE  

 

La  évolutions législatives. Le 

de la part du Directeur financier, la totalité des documents nécessaires au contrôle. Il 

demande au comité de direction de prendre toute

 

 

Le PSP, voté en juin 2016, avait pour objectifs de coordonner les interventions prévues par 

 

 

. En effet, il fallait tenir 

compte des 

mesures prises dans la loi de finances 2018 instaurant notamment la Réduction de Loyer 

i impactent la production, les 

réhabilitations et le gros entretien. De plus, la « clause de revoyure », signée le 24 avril 

une augmentation conséquente de la RLS, qui passerait de 2  (valeur 2018 et 2019), 

à .  

 

Afin de préserver la totalité des opérations inscrites dans la convention du NPNRU du 

quartier des Couronneries, le nouveau PSP, voté le 25 juin 2019, a pour conséquence une 

baisse des investissements dans les réhabilitations hors NPNRU de 23 

ans, aux dépens de 640 logements, et donc de leurs locataires.  

 

Au 

1 , avec un p

des OPH = 1 , . 

 

engager dans les mois à venir (refonte de la politique de ventes locatives, prêt de haut de 

et 

réalisées. 

 

Si les comptes 2017 ont été certifiés avec une réserve « pour limitation et non pour 

incertitude », la Commissaire aux comptes 

précisant : « la 1ère année du passage en comptabilité commerciale est toujours complexe, 

car il faut intégrer de nouvelles missions ».  

 

Quant aux comptes 2018, ils ont été approuvés sans réserve par la Commissaire aux 

in 2019.  

 



ANCOLS a aussi 

même sa première évaluation. Pourtant, le  à 

partir de mars 2018, après un point culminant de la vacance commerciale fin février 2018 à 

7,58%.Au 30 septembre 2019, le taux de vacance commerciale est de 5,97%.  

 

Un audit sur le processus de recouvrement des loyers pendant le 1er semestre 2019 a été 

réalisé.  Un plan de lutte contre les impayés a été établi et sera opérationnel le 15 novembre 

prochain, après information de tous les personnels concernés.  

 

MISSION SOCIALE  

 

La précarité grandissante des entrants et des locataires du parc locatif social , le fait que 

Ville (QPV) sont des conditions 

logements (CAL). Une partie des logements présentés en CAL ne bénéficie pas de la 

proposition de plusieurs dossiers de demandeurs.   

 

La vacance commerciale, dont les causes sont multifactorielles (marché locatif détendu, 

répartition géographique du parc, incivilités, occupations, trafics, etc.) a progressivement 

 

 

nistration demande au comité de direction de réfléchir, sur la base des 

même logement, mission difficile du fait du contexte indiqué ci-dessus. Il doit poursuivre 

prendre en compte les objectifs de mixité sociale de GPCu, prescrits dans la Convention 

Inte

 

 

A la 

et de techniciens, étudie, depuis avril 2019, un projet de refonte de la politique des loyers. 

Ses conclusions seront présentées courant novembre 2019 et proposées au vote du Conseil 

 

harmoniser les loyers des logements, anciennement propriété de la SEM, avec ceux de 

, et de 

abordables, compatibles avec le marché détendu et la précarité financière des 

locataires et demandeurs de logement. Une telle action viendra en complément de 

loyer. 

 

 

 

 

  



CONCLUSION 

 

Fruit de la fusion de deux organismes aux fortes différences de culture et de 

notamment les objectifs stratégiques de proximité et de qualité de service. 

 

Ce changement radical a nécessité une forte adaptation et une prise de nouvelles 

marques pour chaque salarié, quel que soit son poste. Le retentissement sur la qualité de 

service a été important en 2017 et une partie de 2018. Il en a été de même pour les 

locataires changer leurs interlocuteurs de proximité et, 

. 

 

Dans un contexte de mutation profonde du modèle économique du logement social, 

malgré tous les aléas subis par EKIDOM, la 

recensés dès 2016 a été entreprise et étalée dans le temps, après priorisation. Depuis 

. 

Certains chantiers ont abouti 

modernisation du système mise en place du contrôle interne, 

à venir comme la co-

.  

 

demande au comité de direction de prendre les mesures correctives adaptées pour 

derniers, afin que la circulation des informations soit systématique et fluide. Ainsi, 

informer, rapidement et 

régulièrement, les locataires. 

 

 dans son rapport 2017, le Conseil 

dministration demande également au comité de direction, de présenter une feuille de 

route indiquant les mesures et les moyens  et mettra en  pour résoudre 

les difficultés soulevées. Cette feuille de route fera une présentation au Conseil 

décembre 2019, puis suivi régulier par ce dernier des actions 

engagées ou à engager, et des résultats obtenus ou attendus. 

 

 relevés dans le 

tout en notant le hiatus entre la sévérité de la synthèse et la réalité 

des éléments décrits dans le texte, où se mêlent faits marqués par des indicateurs, 

jugements de valeurs, et parfois ressentis.  

 
er 

OLS, les difficultés et pris les 

conditions de travail optimisées pour les salariés. 

 



Le Co termes du discours du Ministre en charge de la 

Ville et du Logement, 24 septembre 2019, à 

 : «  pas 

 ». 

 

Le Conseil, après en avoir délibéré, approuve par 14 voix pour, 1 contre et 5 abstentions les 

propositions du Président. 

 

 

 Pour copie conforme 

 La Directrice Générale 

 Stéphanie BONNET 

 

AR-Préfecture de Poitiers
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